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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Fondé sur le transfert de compétences par les maîtres d’apprentissage, 
l’apprentissage offre aux jeunes un itinéraire concret pour acquérir la 
connaissance théorique et l’aptitude pratique pour maîtriser un métier, 
comprendre l’entreprise, acquérir les savoir-faire indispensables et être plus 
rapidement intégrés dans les entreprise et le monde du travail en général. 

L’apprentissage est une formation en alternance qui repose sur un 
contrat de travail et associe : 

- une formation pratique chez un employeur ; 

- des enseignements théoriques dispensés dans un centre de formation 
d’apprentis (CFA), ou dans une unité de formation en établissement public. 

Ces centres et unités de formation d’apprentis dispensent une 
formation générale, technologique et pratique. En contact étroit avec le 
monde professionnel, ils sont le lieu privilégié d’une pédagogie spécifique 
à l’apprentissage de chaque métier. 

L’apprentissage permet de préparer une grande variété de diplômes de 
l’enseignement secondaire (CAP, baccalauréat professionnel, brevet 
professionnel, brevet de technicien) et de l’enseignement supérieur (BTS, 
DUT, diplômes d’ingénieur, d’école supérieure de commerce, etc…). 

L’apprentissage est d’abord une formidable formation humaine. 
Découvrir concrètement un métier permet souvent de découvrir une 
vocation. La formation responsabilise et donne au jeune plus de maturité. 
Elle apporte le goût de l’effort et de la réussite. Elle favorise la confiance 
en soi. 

L’apprentissage est aussi une formidable formation professionnelle. 
Celle-ci permet d’acquérir un savoir-faire, des connaissances techniques et 
au final un vrai métier. 

C’est enfin un atout pour l’entreprise qui accueille, car l’apprenti 
apporte une émulation à toute une équipe. 

Or, depuis l’entrée en vigueur cette année de la loi de refondation de 
l’École de la République proposée et défendue par M. PEILLON, les 
jeunes qui souhaitent entrer en formation par apprentissage à la rentrée 
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scolaire ne le peuvent plus s’ils n’ont pas atteint l’âge de quinze ans à la 
date de cette rentrée, y compris les jeunes sortant de troisième. 

Ces dispositions, modifiant l’âge d’entrée en apprentissage et l’accès 
au dispositif d’initiation aux métiers en alternance (DIMA), ont été 
instituées par l’article 56 de la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 
d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École de la 
République. 

Cette mesure dépourvue de bon sens « laisse sur le carreau » des 
centaines de jeunes qui sont contraints de s’engager dans des voies qui ne 
leur conviennent pas, des voies pour la plupart sans issues. 

Le Ministre de l’Éducation nationale avait déclaré le 25 juin dernier 
devant le Sénat qu’il reviendrait sur cette disposition. Il n’en est rien. 

Cette mesure va à l’encontre du bon sens et de l’intérêt premier des 
jeunes concernés, alors que l’apprentissage est reconnu pour être un facteur 
de réussite pour des milliers de jeunes. 

Cette proposition de loi vise donc à rétablir la possibilité pour les 
jeunes atteignant quinze ans dans l’année civile, sortant de troisième et 
ayant rempli les conditions du socle commun, de pouvoir entrer en 
apprentissage dès la rentrée scolaire s’ils remplissent les conditions 
d’accès, et, notamment, s’ils ont trouvé un employeur. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Au dernier alinéa de l’article L. 6222-1 du code du travail, après le 
mot : « ans », sont insérés les mots : « ou atteignant quinze ans dans 
l’année civile ». 

Article 2 

I. – Les charges et perte de recettes pour l’État sont compensées à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

II. – Les charges pour la région sont compensées à due concurrence 
par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est 
compensée à due concurrence par la majoration des droits mentionnés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 

 

 



 



 



 


